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Abonnemente:
(inkl. Porto)

Schweiz: Jährlich Fr. 6, 21- Semester
Fr. 3. - Postverein: Jährlich Fr. 16,

U*" Semester Fr. 8.

In der Schwei» kann tiur bei der Post
abonuirt werden; im Ausland auch
durch Postmandat an die Administra¬

tion des Blattes in Bern.
Preis einzelner Nummern 25 Cts.

Schweizerisches
Abonnemente:

(Port compris)
Suisse: un an fr. 6, 2* semestre fi. 3

Union postale: un an fr. 16,
2* semestre fr. 8.

On s'abonne en Suisse exclusivement
aux offices postaux; ä l'Etranger aux
offices postaux ou par mandat postal
^'Administration de la feuille äBerne.

Prix du uum6ro 25 cts.

Versendung
regelmässig Mittwoch und Sanwtag
Abends. Nach Bedürfnis® erscheint

das Blatt anch an andern Tagen.

Redaktion und Administration
im schweizerischen Departement des Auswärtigen,

Ahtlicilung Handel.

Redaction et Administration La f®'11"® ®ät expedite

au Departement federal des Affaires etrangeres, | T^ dS
Division du commerce. j jours suivant les besolns.

Insertionsprels • Halbe Spaltenbreite 30 Cts., ganze Spaltenbreite 50 Cts. per Zelle. Inserate werden

«on der Administration des HandelsamtsLIattes in Bern, sowie von den Annoncen-Agenturen angenommen.
Prix des annonces. L® petite lJgne 30 cts., la ligne de la largeur d'une colonne 50 cts. Adresser

les annonces \ ^Administration de la feuille ä Berne ou aux agences de publicity.

IS^ AboiiuemeutM pour 189S.
MM. les abonnes qui desirent renouveler leur aboiinemeiit pour

l'annee prochaine, sont pries (le vouloir bien Ie faire ä l'office postal
de leur localite avant le 22 «lecenibre, alin qu'il no survionne

pas d'interruption dans l'expedition de Ia feuille a leur adresse.

[.'Administration.

Inhalt — Momraalre.
Titre dispaiu (Abhanden gekommener Werthtitel). — Handelsregister. — Regi^tre du
commerce. — Fabrik- und Handelsmarken. — Marques de i'abrique et de commerce. —
Einnahmen der Zollverwaltung. — Recettes de radministration des douanes. — Arrangement

commercial entre la Suisse et la France. — l'ost. — l'ostes. — Niederländische
Rank.

Amtlicher Theii. - Partie officäelle.

Abhanden gekommene Werthtitel. - litres disparus, - Titoli smarriti.

I.e president du tribunal du district de Lausanne:
Au dötenteur inconnu d'un certiflcat de depot de la Banque cantonale

vaudoise du capital de fr. 4000, en date du 11 mai 1802, Serie I, n° 616.
A la deniande de Mathias Nicoud, ä St-Gingolph, le president a autorise

le requerant a suivre la procedure en annulation de ce titre, qui a disparu.
Somination vous est faite de produire le certificat, ci-dessus menlionne

dans le delai de cinq niois dös la publication des presentes, faute de quoi
l'annulation en sera prononcöe. (W. 132")

Donne ä Lausanne, le 3 döcembre 1892. Le president: Dumur.

Handelsregister. - Begistre du commsrce. - Registro di commercio.

L Hauptregister — I. Registre principal — I. Registro principale

Kanten Zürich — Canton de Zürich — Canto di Znrigo

1892. 3. Dezember. Inhaber der Firma C. Furrer in Winterthur ist Carl
Furrer von Elsau, in Winterthur. Spezereiwaaren und Landesprodukte. Im
Vogelsang 1693.

3. Dezember. Die Firma E. Hui-llurter in Seen (S. H. A. B. vom
13. Juli 1892, pag. 644) hat ihr Domizil nach Iliesbach, Hornegggasse 6,
verlegt, woselbst die Inhaberin und der Prokurist ebenfalls wohnen.

3. Dezember. In der Finna Burkbardt & O in Zürich (S. II. A. B. vom
9. März 1888, pag. 251, vom 5. Januar 1889, pag. 7, und vom 24. April 1889,
pag. 391) ist der Kommanditär Gustav Thomann am 30. November 1892
ausgetreten. Das Geschäftslokal befindet sich heute Bahnhofstrasse 32 und der
unbeschränkt haftbare Gesellschafter wohnt nun in Döttingen.

3. Dezember. Die Firma E. Buyer & llirzel in Wetzikon (S. II. A. B.
vom 22. Januar 1883, pag. 37) ist in Folge Auflösung dieser Kollektivgesellschaft

erloschen.
Inhaber der Firma E. Buyer in Winterthur, welche die Aktiven und

Passiven der erstem übernimmt, ist Emil Guver von Seegräben, in Winterthur.
Mecli. Stickerei, Eulachstrasse; Fabrik in Walfershausen-Wetzikon.

3. Dezember. Inhaber der Firma Julius Ahorn in Oberstrass ist Julius
Ahorn von Mannheim (Baden), in Oberstrass. Agentur und Kommission;
Tannenstrasse 15.

Kanton Bern — Canton de Berne — Cantone di Berna

Bureau Nidau.
1892. 15. November. Die Firma Erspnrnisskasse des Amtsbezirks Nidau

in Nidau (S. II. A. B. II, Nr. 115, vom 2-4. August 1883, pag. 893) ist erloschen.
Diese Genossenschaft hat am 28. Juni 1891 neue Statuten angenommen und
dabei die Firma abgeändert in Ersparnisskasse Nidau. Die neuen Statuten
wurden bereits am 21. Dezember 1891 in das Handelsregister eingetragen
(S. Ii. A. B. Nr. 224 vom 26. Dezember 1891, pag. 987).

6. Dezember. Wilhelm Voland*Fabrikant in Madretseh, und Aug. Fuog,
Sohn, Weinhändler, in Stein a. Rhein, haben unter der Firma W. Yoland
und Cie eine Kommanditgesellschaft mit Sitz in Madretseh b. Biel eingegangen,
welche ihren Anfang am 1. November 1892 nahm. Unbeschränkt haftender
Gesellschafter ist Wilhelm Voland obgenannt. August Fuog ist Kommanditär
mit einer Kommanditsumme von Fr. 20,000 (Zwanzigtausend Franken). Natur
des Geschäftes: I abrikation von Taschenwecker- und Datumuhren. Geschäftslokal:

Brühl in Madretseh b. Biel.

Bureau Trac.hselwald.
3. Dezember. Die Kollektivgesellschaft unter der Firma Gebrüder liotben-

buhler, Säger und Holzhändler im Tlialgraben, Gemeinde Lützelflüh (S. II.
A. B. Nr. 198 vom 7. Oktober 1891, pag. 803), hat sich am 7. November 1892
aufgelöst.

Nunmehriger Inhaber dieses Geschäfts ist einzig der einte Gesellschafter
Gottlieh Itothenbühler von Lauperswyl, Säger and Holzhändler im genannten

Thalgraben, welcher das Geschäft unter der neuen Firma Gottlieb Kothen»
biihlcr aut eigene Rechnung betreibt. Aktiven und Passiven der bisherigen
Firma werden von dem nunmehrigen Geschäftsinhaber übernommen.

Kanton FreiBurQ — Canton de Fritiourg — Cantone (Ii Friüorgo

Bureau de Romont /district de la Glänel.
1892. 6 decembre L'association existant sous le nom de Societe de la

laiterie de Yillarsivirinux (jusqu'ici non inscrite au registre du commerce),
a udopte sous date du 20 mars 1888 de nouveaux Statuts lesquels contiennent
entre autres les dispositions suivantes: Le siöge de l'association est ä
Yillarsiviriaux ; sa duree est illimitee. Elle a pour but la vente en commun du lait
provenant du betail des societuires. Pour ötre admis dans la societe, il faut:
-1° etre agree par l'assemblöe generale; 2° payer une finance d'entree ä fixer
par Rassemblee, inais qui ne pourra exceder 100 fr. ni etre inferieure ä 5 fr.
Chuquo societaire est tenu d'envoyer ä la laiterie le lait de ses vaches. Tout
societaire pourra reserver le lait necessaire ä son usage, mais sans pouvoir
vendre le lait ou en fabriquer chez lui du beurre ou toute espöce de fromage.
Lors de la vente du lait, Je societaire ä qui le prix du lait ne conviendrait
pas doit declarer dans la huilaine s'il veut apporter son lait ou ne pas
Rapporten Gelui qui refuserait une annee de porter son lait pour le vendre
ailleurs, ou le fabriquer, devra, s'il veut rentrer l'annöe suivante, payer un
droit d'entree de cinquante francs. Les depenses de la societö sont couvertes
au moyen d'uno contribution annuelle proportionnelle ä la quantitc de lait
livre ä la laiterie par chaque societaire; la repartition du prix de vente du
lait se tait dans la memo proportion. Le soeiötaire exclu de la societe ou
qui s'en retire volontairement n'est pas admis ä reckoner sa part des ustensiles
et autres effets mobiliers appartenant ä la societe; il demeure, cas echeant,
co-proprietaire des immeubles mais il en perd la jouissance et ne peut faire
valoir ses droits de propriete qu'en cas de liquidation absolue. Les societuires
sont solidaires pour tout ce qui concerne les frais et charges de la societö,
ainsi que pour les engagements valablement contractes en son nom, cela dans
la proportion etablie par Rassemblee genörale. Les organes de la sociötö
sont: a. I'assemblee gdnerale des societuires; b. une commission de cinq
n.embres nommes parmi les societuires pour Je terine de deux ans et reeligibles.
Les signatures collectives du president et du secrötaire obligent la sociötö.
La commission est actuellement composee de: Crausaz, Antonin, prösident;
Berset, Antoine, feu Frangois; Kuboud, Thöophile, flls de Pierre-Joseph;
Thorimbert, Jean; Berset, Julien, secretaire, tous ä Villarsiviriaux.

Kanton Solottinm — Canton tie Soto — Cantone di Soletta

Bureau für den Begisterbezirk Lebern.
1892. 5. Dezember. Die Firma Job. Vögeli-Wüthrich in Grenchen (S. H.

A. B. Nr. 166 vom 18. November 1890, pag. 807) ist in Folge Verzichts des
Inhabers erloschen.

Basel-Stadt — Bäle-ville — Basilea-Cittä

1892. 5. Dezember. Bonfiglio und Gaetano Coduri di Gartosio von Como
(Italien), wohnhaft in Basel, haben unter der Firma Freres Coduri (le
Cartosio in Basel eine Kollektivgesellschaft eingegangen, welche mit dem
I. Oktober 1892 begonnen hat. Natur des Geschäftes: Agentur und
Kommission in italienischen Weinen und Produkten. Geschäftslokal: Hardstrasse 95.

6. Dezember. Inhaberin der Firma \Vwe Braunschweig in Basel ist
Wittwe Mathilde Braunschweig von Lille (Frankreich), wohnhaft in Basel.
Natur des Geschäftes: Gasthof-und Restauruutbetrieb. Geschäftslokal:
Schützenmattstrasse 2 (Hotel Braunschweig).

6. Dezember. Der Inhaber der bisherigen Firma Rudolf Laug in Basel,
Johann Heinrich Lang (S. IL A. B. II, Nr. 1 vom 4. Januar 1883, pag. 7),
ändert in Folge gesetzlicher Vorschrift seine Firma ab in J. 11. Lang.

Kanton Scüaffiiausen — Canton de Sclialltionse — Cantone di Sciallnsa

1892. 3. Dezember. Die F'irma J. J. Spaar in Neunkirch (S. II. A. B.
II, Nr. 95, vom 25. Juni 1883, pag. 759) ist in Folge Todes des Inhabers
erloschen. Aktiven und Passiven gehen über an die Firma II. Spaar.

3. Dezember. Inhaber der Firma H. Spaar in Neunkirch ist Heinrich
Spaar von und in Neunkirch. Natur des Geschäftes: Wirthschuft, Papier-
und Spczereihandlung. Geschäftslokal: «Zum Klettgauerhof». Die neue Firma
übernimmt Aktiven und Passiven der erloschenen Firma J. J. Spaar.

3. Dezember. Aus der Kommission der Genossenschaft unter der Firma
Käsereigesellschaft Ramsen in Ramsen (S. II. A. ß. Nr. 21 vom 13. März
1884. pag. 166, und Nr. 73 vom 14. Juni 1888, pag. 569 und 570) sind die
Mitglieder Gottlieb Gugolz, Aktuar und Kassier, in Folge Todes, Konrad Brütsch
und Theodor Neidhart, Bucker, in Folge Demission, ausgeschieden. An Stelle
derselben sind von der Generalversammlung zu Mitgliedern der Kommission
Johann ltuh, Landwirt!), Rudolf Geier, Maurer, und Johannes Brütsch,
Gabelmacher, alle von und in Ramsen gewählt und von der Kommission zum Kassier
Rudolf Geier, Maurer, und zum Aktuar Johann Buh, Landwirth, ernannt worden,
welch letzterer nunmehr mit dem Präsidenten der Kommission Jacob Geier,
Gemeindepflege'', Namens der Kommission und der Genossenschaft die
verbindliehe Unterschrift durch kollektive Zeichnung führt.

Kanton St. Gallen — Canton fle Mall — Cantone di San Gallo

1892. 5. Dezember. Die Firma Aug. Rueseh, Dorf, Gossau (S. II. A. B.
vom 27. April 1883, pag. 485) ist in Folge begründeten Begehrens und
Verzichtes des Inhabers der Finna im Handelsregister gestrichen worden.



Kanton Aaroau — Canton d'ArgoYie — Cantone fl'Argoyia

Bezirk Aarau.
1892. 3. Dezember. Die Firma S1 Märky, Müller in Buchs (S. H. A. B.

1883, pag. 144) ist in Folge Todes des Inhabers erloschen.
Dessen zwei Söhne Jakob und Gottlieb Märky, beide von und in Buchs,

sind zusammen unter der Firma Gebrüder Märky in Buchs eine
Kollektivgesellschaft eingegangen, welche mit dem 1. November 1892 ihren Anfang
genommen hat. Die neue Gesellschaft hat die Aktiven und Passiven der
erloschenen übernommen und betreibt das Geschäft (Müllereigeschäft) in gleicher
Weise wie früher fort.

Bezirk Kulm.
2. Dezember. Um den Vorschriften des Schweizerischen Obligationenrechts

zu genügen, ändert der Inhaber der Firma Chr. Huber & Solin in Ober-Kulm
(S. II. A. B. 1883, pag. 329), nämlich Friedrich Samuel Huber von und in
Ober-Kulm, dieselbe ab in F. Sl. Huber in Ober-Kulm.

Kanton Thnrgau — Canton de Thnrgovie — Cantone di Tiiurcora

1892. 3. Dezember. Der Inhaber der Firma Elias Müller in Bischofszell
(S. II. A. B. vom 7. Mai 18S3, pag. 521), Conrad Müller-Etter von und in
Bischofszell, ändert seine Firma mit 1. Januar 1893 ab in Müller-Etter.

5. Dezember. Die Kollektivgesellschaft unter der Firma Jos. Sallmaiui
in Amrisweil (S. H. A. B. vom 7. Mai 1883, pag. 521, und 15. Juli 1891,
pag. 634) widerruft die an Paul Sallmann ertheilte Prokura und ändert ihre
Firma mit 31. Dezember 1892 ab in Jos. Sallniann & O.

5. Dezember. Um den Vorschriften des eidg. Obligationenrechts zu genügen,
ändert die Kollektivgesellschaft Gebrüder Leumami in Mattweil (S. II. A. B.
vom 30. Januar 1883, pag. 69, und vom 13. Januar 1886, pag. 19) vom
1. Januar 1893 an, ihre Finna in Leinnaiui & Comp. ab. Dabei bleibt die
an Hans Leumann ertheilte Prokura wie bisher.

5. Dezember. Der Inhaber der Firma Gebr. Wegmnun in Wigoltingen
(S. II. A. B. vom 11. Januar 1883, pag. 19) ändert seine Firma vom 1. Januar
1893 an ab in EI. Wegmumi.

6. Dezember. Die Kommanditgesellschaft W. Yoland & Cie in Eschenz
(S. II. A. B. vom 31. Dezember 1891, pag. 1000) hat sich aufgelöst; die
Liquidation wird durch den bisherigen unbeschränkt haftenden Gesellschafter besorgt

7. Dezember. Der Inhaber der Firma L. Zwinger in Bischofszell (S. H.
A. B. vom 30. Mai 1883, pag. 632), Theodor Zwinger von und in Bischofszell,
ändert seine Firma mit 1. Januar 1893 ab in Theodor Zwinger.

Kanton Tessin — Canton t Tessin — Cantone fiel Ticino

Ufficio di Locarno.
1892. 2 dicembre. Gaetano Bossi e suo figlio Antonio, ambi da Comabbio

(Italia), domicüiati in Locarno, hanno costituito in Locarno, sotto la ragione
sociale Gaetano Bossi & liglio, una societä in nome collettivo, incominciata
il 1° gennajo 1885. Genere d'affäri: Lavori meccanici (fabbri meccanici).

Kanton Waadt — Canton de Vand — Cantone di Vaufl

Bureau de Cully.
1892. 5 decembre. La raison E. Corthesy-Junod, ä Gully (F. o. s. du c.

du 8 septembre 1888, page 774), est radiöe par suite de la failiite du titulaire.
Bureau de Grandson.

3 decembre. Dans leur assemblee generale du 22 aoüt 1892, les membres
de la Societe de fromagerie de la Vraeonnaz, ä la Vraconnaz riere Ste-Croix
(F. o. s. du c. du 28 novembre 1883, n° 133, page 970), ont prononcö la
dissolution de cette association. La liquidation se fait par les soins du
president Juies Margot et du secretaire caissier Leon Mutrux-Jaccard, les
deux domicilies ä la Vraconnaz. eile remonte au 1er septembre 1892.

3 decembre. La raison de commerce C. Jaccard-Margot, ä l'Auberson
(F. o. s. du c. du 22 mars 1892, n° 70, page 278), est radiöe d'ofTice, ensuite
de failiite du titulaire.

Bureau de Ijxusanne.
2 decembre. La raison Cli. Amsler, ä Lausanne, fabrique de billards

(F. o. s. du c. du 23 juin 1883, page 755), est radiöe d'office ensuite du deces
du titulaire.

2 dücembre. La societe en nom collectif Spychiger Bedoy & Regamey,
ä Lausanne (F. o. s. du c. du 5 juillet 1892, page 618), est dissoute dös le
24 novembre 1892 par suite de la retraite de l'associe Charles Regamey.

Jean Spychiger de Seeberg (Berne) et Luden Bedoy de Lyon, les deux
domiciliös ä Lausanne, out constituü sous la raison sociale Spychiger & Bedoy
une societe en nom collectif qui a repris l'actif et le passif de la precedente
sociöte ainsi que la suite des ailäires soit la fabrication de chaussures et
socques. La nouvelle sociötö a ögalement son siöge ä Lausanne, 6, Rue de la
Louve, et a commence le 24 novembre 1892.

2 decembre. Le chef de la maison C. Morel, ä Lausanne, est Camille
Morel de Marnand, domicilie ä Lausanne. Genre de commerce: Epicene.
Magasin: «Grande öpicerie du Maupas», 33, Rue du Maupas.

3 dücembre. Le chef de la maison Gailloud-Coigny, ä Lausanne, est
Philippe Gailloud alliü Coigny de Rennaz, Noville et Villeneuve, domicilie ä
Lausanne. Genre de commerce: Cigares et tabacs. Magasin: Rue du Grand
Pont.

3 decembre. La raison Mery Savary-Jaquemet, boulangerie, ä Lausanne
(F. o. s. du c. du 18 mai 1887, page 388), est eteinte ensuite de renonciation
de la titulaire.

Le commerce est continue sous la raison F. Savary-Jaquemet, ä
Lausanne, par Fritz Savary-Jaquemet de Payerne, domicilie ä Lausanne. Magasin:
3, Escaliers du Marchö. La nouvelle maison a repris l'actif et le passif de
l'ancienne.

5 dücembre. La sociötö en nom collectif Cli. Werter & Ills, serrurerie,
ä Lausanne (F. o. s. du c. du 25 juin 1891, page 578), est dissoute dös le
15 octobre 1892.

L'associe Charles Hertel' de Savigny, domicilii ä Lausanne, a repris sous
la raison Cli. llerter, ä Lausanne, la suite des affaires ainsi que l'actif et le
passif de ladite sociötö. Genre d'industrie: Serrurerie. Atelier: Rue des Terreaux.

5 dücembre. La maison Pierre Soulier, ä Lausanne (F. o. s. du c. du
16 juin 1883, page 714), fait inscrire qu'outre son industrie de chaudronnerie
eile exploite un commerce d'epicerie, mercerie, cigares et tabacs. Magasin:
22, Rue du Prö.

6 decembre. La raison F. Bassin, cigares et tabacs, ä Lausaune (F. o. s.
du c. du 8 juin 1883, page 673), est üteinte ensuite de renonciation du titulaire.

Bureau de Nyon.
3 decembre. La raison Jules Gaudin, ä Coppet, inscrite le 26 mars 1883

(F. o. s. du c. du 17 avril 1883, page 438), est radiöe ensuite de renonciation
du titulaire.

Kanton Neuenbürg — Canton de Neuchätel — Cantone di Neuchätel

Bureau de Boudry.
1892. 3 decembre. La raison de commerce C. Perrin et Cie, ä Colombier

(F. o. s. du c. du 17 fevrier 1883, n° 22, page 162), est üteinte. Cüsar Perrin
alliü Hartmann, negociant en vins, des Ponts, domiciliü ä Colombier, et Frederic
dit Fritz Perrin-Bersot, fabricant de balanciers, des Ponts, domiciliü ä Colombier,
y ont constituü sous la raison sociale C. Perrin et Cie, une sociötö en
commandite, conimencee le le<- dücembre 1892, et dans laquelle Cüsar Perrin est
assode indütiniment responsable et Frederic dit Fritz Perrin, associe com-
manditaire pour une commandite de cinq mille francs. Genre de commerce :

Vins en gros.
Bureau de Im, Chaux-de-Londs.

3 dücembre. La maison Albert Perrin, ä La Chaux-de-Fonds (F. o. s.
du c. du 25 novembre 1889, n° 182, page 868), a modifiö sa raison et son
genre de commerce. Sa raison de commerce actuelle est Albert Perrin-
Bru nuer, et son genre de commerce: Fönte et commerce de matiöre d'or
et d'argent.

Bureau de Mötiers /district du Val-de-Traversl
3 dücembre. Louis-IIonore Forel et Gustave-Valöre Forel de Morez (döp1

du Jura, France), les deux domicilies ä Noiruigue, ont constituü ä Noiraigue,
sous la raison sociale Forel freres, une sociötö en nom collectif avant com-
mencö le 1er octobre 1892. Genre de commerce: Constructions mücaniques.
Bureaux ä Noiraigue. Louis-Honorö Forel a seul la signature sociale.

Bureau de Neuchdtel.
3 dücembre. La raison VTe de Georges Lehmann, ä Neuchätel (F. o. s.

du c. du 14 aoüt 1891, page 694), est eteinte ensuite du dücös de son chef.
Ses höritiers qui sont ses enfants mineurs savoir: Georges-Früdüric,

Jeanne-Laure, Berthe-Marie, Marie-Louise, Cücile-Adöle et Itose-Marie Lehmann,
enfants de feu Georges-Adolphe et de feue Marie-Louise Lehmann nüe Landry,
tous de La Coudre et domiciles ä Neuchätel, ont constituü ä Neuchätel une
sociötö en nom collectif qui reprend ä dater de ce jour la suite des affaires
ainsi que le passif et l'actif de l'ancienne maison VT0 de Georges Lehmann,
sous la raison sociale Hoirs de Georges Lehmann. Tous les assoeiüs ütant
mineurs l'autoritö tutölaire de Neuchätel leur a nommü, confonnöment ä l'art. 219
du Code civil neuchätelois un tuteur en la personne du citoyen Henri Wittwer,
directcur du Jura Neuchätelois, domiciliü ä Neuchätel, lequel a seul qualitö
pour obliger la societö vis-ä-vis des tiers. Genre de commerce: Confiseric.
Bureau et magasin: 7, Bue de l'IIöpital.

5 decembre. Le chef de la maison Savoie-Jehle, ä Neuchätel, est Numa-
Edmond Savoie alliü Jehlö du Locle, domiciliü ä Neuchätel. Genre de
commerce: Toileries. Bureau: 40, Faubourg de l'Höpital.

Kanton Gent — Canton de Geneve — Cantone di Ginevra

1892. 2 dücembre. La sociötö en nom collectif Zumbaeh & Iiis, ä Carouge
(F. o. s. du c. du 8 mai 1891, n° 108, page 443), est düclaröe dissoute des
le 15 aoüt 1892.

La maison est continuee avec reprise de l'actif et passif, sous la raison
A. Zumbaeh, ä Carouge, par Albert Zumbaeh, pöre, de Ste-Croix (Vaud),
domiciliü ä Carouge. Genre d'affaires: Fabrique de caisses d'emballage et
boites. Locaux: Clos de la Filature.

2 dücembre. La raison J. Vincent, ä Geneve (F. o. s. du c. du 20 aoüt
1883, n° 114, page 891, et du 3 octobre 1891, n° 195, page 792), est radiöe
ensuite du deces du titulaire survenu le 13 septembre 1892.

La maison est continuee, avec reprise de l'actif et passif dös cette date,
sous la raison VTe Vincent, ä Genöve, par Madame veuve Marie-Alexandrine
Vincent nüe Landry de Montmorot (düpartement du Jura), domiciliüe ä Plain-
palais. Genre d'affaires: Comestibles. Locaux: 1—2, Halles de l'lle.

2 dücembre. La raison Beguet Joseph, commerce de bestiaux, ä Moille-
sulaz (Thönex) (F. o. s. du c. du 27 novembre 1888, n» 127, page 937), est
radiöe ensuite du decös du titulaire.

3 dücembre. Suivant Statuts datös du 19 fevrier 1892 et. sous la dö-
nomination de Syndicat des Cnfetiers, Restaurateurs & üebiiants de biere
du Canton de Geneve, il a ütü fondö une association rügie par le titre
27 du C. 0., et qui a son siöge ä Genöve. Elle a pour but de developper
l'esprit de solidarite entre tous les membres de cette corporation et l'ütude de
toutes les questions commerciales ou autres pouvant l'interesser. Toute
personne, proprietaire ou tenaneiöre d'un ötablissement de cafü, restaurant ou
dübit de biöre, qui fera acte d'adhüsion aux presents Statuts, pourra, s'il est
aeeeptö par le comitü, faire partie de l'association. Est dümissionnaire, tout
membre qui aprös avertissement serait reste en retard de ses cotisations et
tout membre qui en aura fait la demande par ecrit au comite. Le droit d'entree
dans la sociötö est fixö ä trois francs et Ja cotisation annuelle ä cinq francs.
Les convocations aux assemblües genürales se font par circulaires et par voie
de journaux. Les dettes et engagements du syndicat ne sont garantis unique-
ment que par l'actif social. Les membres sont affranchis individueliement de
toute responsabilitö. En cas de dissolution de l'association, l'assemblöe dücidera
de l'emploi de l'actif. L'association est adininislree par un comitü de neuf
membres ölus pour une annee et rüüligibles. 11 comprend un prüsident, un
vice-prüsident, un tresorier, un vice-trösorier, un seerütaire et quatre com-
missaires. Le prüsident signe avec le seerütaire et le tresorier tout acte engageant
l'association. Le comitü actuellement rüduit ä huit membres, se compose de
MM. John Oder, prüsident, ä Genöve; Louis Copponex, vice-prüsident, aux
Eaux-Vives; Henri Bornet, seerütaire, ä Genöve; Henri Waldvogel, trüsorier,
ä Genöve; N.-W. Fiffel, vice-trösorier, ä Genöve; Edouard Hutin, ä Geneve,
Rudolf Zimmermann, ä Genöve, et Jacob Zeier, ces trois derniers commissaires.

5 dücembre. Le elief de la maison Einile Baud, ä Genöve, commencüe
le 28 novembre 1892, est Emile Baud de Dublier (Haute-Savoie), domiciliü
ä Genöve. Genre d'affaires: Exploitation du Cafe-brasserie de la Confedöration,
situö 2, Place des 22 Gantons et Rue Cornavin (ancien ötablissement L. Jac-

quemet).
5 dücembre. Le chef de la maison Meissen Placido, ä Geneve,

commencüe le 1er novembre 1892, est Placide-Sigisbert Meissen de Disentis
(Grisons), domiciliü ä Genöve. Genre d'affaires; Exploitation de la Brasserie
fedürale, situüe 3, Rue du Perron (ancien ötablissement VT0 Ghevalley).

5 dücembre. Le chef de la maison E. Fischer, ä Genöve, commengant
le 15 dücembre 1892, est Emile Fischer, d'origine allemande, domiciliü ä

Genöve. Genre d'affaires: Exploitation du Cafü-brasserie national, situö, 2, Itue
de la Plaine. Ancien commerce Ch. Bourgoz, ä Genöve (F. o. s. du c. du
18 septembre 1891, n° 187, page 759), est radiü pour cause de renonciation.

5 dücembre. La raison Devaud-Quiblier, spiritueux en gros et demi-

gros et reprösentation pour les vins en gros et demi-gros, aux Eaux-\ ives

(F. o. s. du c. des 9 novembre et l«r dücembre 1892, n<» 238 et 250, pages
961 et 1011), est radiöe ensuite de renonciation dös le 5 dücembre 1892.

5 dücembre. La sociötö anonyme existant ä Paris, sous la raison
sociale Agence Havas, avec succursales dans diverses localitüs de la France
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et de l'etranger, suivant attestation du greffe du Tribunal de commerce de la
seine, a dtabli ä Gendve, sous la mdme raison sociale, une succursale
qui a commence lc 1er juillet 1891 et qui represente la socidtd pour toute
l'dtendue du territoire suisse. La socidtd a etd constituee par acte notarid en
date du 17 juillet 1879, et sa durde est de cinquante anndes ä partir de sa
Constitution definitive. Elle a pour but toutes operations rentrant dans l'entre-
prise d'une agence de publicite et de correspondances tdldgraphiques, le tout
indiqud en detail ä l'art. 2 des Statuts. Le fonds social est arröte ä la somme
de huit millions cinq cent mille francs (8,500,000 francs) et divise en 17,000
actions de 500 francs cbacune. Les actions sont facultativement nominatives
ou au porteur. Les Statuts ne prevoient pas d'autres formes de publications
que Celles qui concernent les convocations d'assembldes generates, lesquelles
se font par avis insdres dans l'un des journaux d'annonces legales de Paris.
La socidte est administree par un conseil d'administration de quinze membres
au plus et de trois membres au inoins, tous nommes pour trois ans et reeii-
gibles. Elle est engagee vis-ä-vis des tiers par la signature d'un directeur
unique nomme par les Statuts, ou au besoin par l'assembiee generale. Le
directeur est actuellement M. Edouard-Leon Lebey, officier de la Legion d'Hon-
neur, domicilie ä Paris. La succursale de Genöve, actuellement situd 2, Boulevard

James-Fazv, est engagee par la signature du directeur sus-nommd; ou
au besoin par celle de l'un de ses fondes de procuration et de plus dirigee
par un inandataire muni de pouvoirs limitds. Enfin, M. Edouard Lebey, directeur
de l'Agence Ilavas, a donnd sa procuration, suivant actes passes en ltetude
de Me Lavoignat, notaire, ä Paris, le 7 aoüt 1885, ä Messieurs: Jean-Baptiste
Favier, demeurant ä Paris, 96, Avenue de Yilliers; Charles Laffite, demeurant
ä Paris, 13, Avenue de 1'opera; Henri Honssaye, demeurant ä Paris, 9, Rue
St-Florentin, et Auguste Magnin, demeurant ä Paris, 47, Rue d'Erlanger.

5 ddcembre. La raison F«ois Fournier, exploitation du bureau de placement

« Le Continental », ä Geneve, 2, Place Bel-Air (F. o. s. du c. du 18 oc-
tobre 1892, n° 223, page 899), est radide ensuite de la nouvelle loi sur le
registre du commerce.

6 ddcembre. Suivant extrait de procds-verbaux des assernblees gdndrales
des 25 aoüt 1886, 24 fdvrier 1887 et 30 aoüt 1889, de l'association La Fidelite,
sidgeant ä Gendve (F. o. s. du c. du 17 juillet 1886, n° 69, page 481, et du
5 fdvrier 1887, n° 12, page 89), Messieurs J. Gavard et Henri-Napon Perret,
tous ä Gendve, ont dtd nommds membres du comitd, ainsi que M. Louis
Penard, ä Gendve, lequel remplace M. Jean Huber, ddmissionnaire.

6 ddcembre. Par jugement du 5 ddcembre 1892, le Tribunal de premidre
instance de Gendve a döelard en etat de faillite les raisons ci-aprds:

Societe anonyme de FEntrepöt frigoriflque de Itive, sidgeant ä Gendve
(F. o. s. du'c. du 4 juin 1890, n° 85, page 444, et du 18 juillet 1892, n° 162,
page 65-1).

Vve Marie üelieutraz, commerce d'objets d'occasion et prdts sur gages,
ä Gendve (F. o. s. du c. du 18 decembre 1886, n° 113, page 801).

Ces deux raisons sont radides d'offlce.

6 ddcembre La raison Emile Ls Thevoz, aux Eaux-Vives (F. o. s. du c.
du 21 fevrier 1883, n° 24, page 179), est radiee ensuite de renonciation des
le 1er decembre 1892.

La maison est continude, dds cette date, sous la raison St. Liodet, aux
Eaux-Vives, par Stephan-Marc Liodet de Gendve, domicilie ä Plainpalais. Genre
d'affaires: Combustibles. Locaux: 54, Chemin Duroveray.

6 decembre. Le chef de la maison VTe I)iiiz, ä Geneve, commenyant le
7 ddcembre 1892, est Madame Eugenie-Louise Corboz, veuve de Eugdne Daiz,
de Gendve, y domicilide. Genre d'affaires: Mercerie, bonneterie et ganterie.
Magasin: 4, Place de la Fusterie.

Eidg. Amt für geistiges Eigentum. — Bureau füäürai de la proprio intellectnelle.

Marken. — Marques.

Einti'&gnnge». — Enregistrements,
5 ddcembre 1892, 8 heures avant-midi.

No 6160.

Jos. Vogt, fabricant,
Colombier (Suisse).

IVIoiivciiiciit.s «le montrcü.

5 decembre 1892, 12 heures midi.
No 6161

Jules Ackermann, pharmacien, Pharmacie anglo-amcricaine
de Geneve,

Geneve (Suisse).

Pro«lnIts pliarmaeeutiqnes.

7. Dezember 1892, 8 Uhr Vormittags.
No 6162.

Kern ä- Cie, Fabrikanten,
Aarau (Schweiz).

Mathematische Instrumente, wie Zeicheniustrumeute,
Reiszeugbestandtheile.

Emilien der Zollyemltnng — Recettes de l'aiiinistration des donanes.

Monat — Mols

Janvier
Fevrier
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Aoüt

September Septembre
Oktober Octobre
November Novembre
Dezember Decembre

Januar
Februar
März
April
Mai
Juni
Juli
August

1891
Fr.

1,824,472. 09
2,284,016. 60
2,677,609. 71
2,760,555. 79
2,480,408. 47
2,457,134. 37
2,437,079. 51
2,387,557.15
2,596,622. 61
3,201,220. 99
2,739,287. 44
3,517,242. 77

1892
Fr.

4,026,252. 52
2,238,299. 66
2,578,717. 53
2,475,022. 40
2,750,984. 41

2,708,030. 95
2,775,130. 66
2,648,062. 14

2,963,569.19
3,432,380. 70
3,167,526. 08

Mehreinnahme
Augmentation

Fr.
2,201,780. 43

270,575. 94
250,896. 58
338,051. 15
260,504. 99
366,946. 58
228,159. 38
428,238.64

Mindereinnahme
Diminution

Fr.

45,716. 94
98,892. 18

285,533. 39

Total 31,366,207.50 31,763.975.91 4,345,153.69 430,142.61

Nichtamtlicher Theil. — Partie non officieile.

ARRANGEMENT COMMERCIAL
ENTRE

IL,-A. SUISSE ET LA. FRANCE.
Nous publions ci-aprds le texte du discours que M. le conseiller federal

Droz a prononed, dans la sdance du conseil national du 9 decembre, ii l'occasion
de la discussion sur l'arrangenient commercial franco-suisse:

Monsieur le President et Messieurs!

Au inois de janvier, lorsque nous discutions ici la question de nos rapports
commerciaux avec la France, notre attitude conciliante a dte vivement
critiqude; on a pretendu que nous n'aboutirions pas ainsi ä des resuitats
favorables, et aujourd'hui encore des voix nombreuses nous reprochent d'avoir
manque de clairvoyance et d'dnergie en n'appliquant pas, dds le Ier fdvrier,
notre tarif gdndral "aux produits franyais.

II est malheureusement vrai qu'a bien des egards les dvdnements semblent
donner raison ä nos contradicteurs. Non seulement nous n'avons pu conduce,
aprds des negociations ditficiles, qu'un accord qui prüfe le tlanc ä de justes
critiques, mais ce rdsultat lui-mdme parait fort menacd.

Et cependant j'estime que nous ne devons pas regretter d'avoir agi comme
nous l'avons tait.

D'abord, nous avons donne a la France la mesure de notre desir d'entente.
Nous lui avons montrd que, de notre cötd, ce n'est pas ä la legdre que nous
considdrons la possibilite d'une rupture economique avec une nation amie. En
consentant ä souscrire ä un accord qui est loin de nous donner satisfaction,
nous avons prouve que nous dtions prdts ä faire des sacrifices pour retablir
un rdgime tolerable enlre les deux pays.

En second lieu, nous avons pu constater avec satisfaction que Jo gouverne-
ment de la rdpublique reconnaissait le bien fondd de nos reclamations. Sans
doute, il ne les a pas toutes admises, moins pour des raisons de fond que
pour des motifs d'opportunitd. Mais en inettant. sa signature au pied de

l'accord, il a pris l'engagement explicite de le defendre par tous les nioyens
en son pouvoir, au nom de l'intdrdt dconomique bien entendu de la France
comme au nom de 1'autique ainitie qui unit les deux peuples. 11 a proclame
hautement, dans sa note du 20 juillet, qu'au-dessus des considdrations terre
ä terre de 1'interet protectionniste, il y en avait d'ordre supdrieur qu'il saurait
faire valoir et prdvaloir devant ses chainbres. Nous lui avons donnd avec
plaisir acte de cet engagement et nous en attendons avec conflance les
rdsultats, d'autant plus que le gouvernement ne fera que repondre au grand
elan de Sympathie qui s'est manifestd en France, dans un grand nombre de
milieux, en faveur de l'arrangement et du maintien des bonnes relations avec
la Suisse.

Enfin, je crois que si nous n'avions pas agi de la sorte, les protectionnistes
franyais n'auraient pas manque de prdtendre que nos plaintes dtaient sans
motifs ou tout au moins exgdrdes; qu'au lieu d'ouvrir la guerre de tarifs dds
le Ier fevrier, nous aurions dü faire l'experience loyale du tarif minimum, et
que cette experience aurait dtd beaucoup moins defavorable que nos previsions.

Aujourd'hui nous pouvons parier en connaissance de cause: l'expdrience
est faite depuis le Ier fevrier, et pour nous elle est concluante. Nos statistiques
douanidres nous montrent que du Ier avril au 90 septembre, — nous avons
neglige le premier trimestre ä cause du trafic exceptionnel qui a preedde
I'entree en vigueur du tarif minimum, — nos exportations en France, pour
nos principales industries, ont diminud de moitie et plus, oomparativement ä

la mdme pdriode des deux annees preeddentes. Voici quelques chilfres:
1892 189 L 1890

Valeur en mille francs

Filds et tissus de coton 1,782 4,064 4,354
Broderies 1.393 2,177 2,582
Soieries 6,726 15,082 15,268

Horlogerie et boites a musique 1,425 3,242 2,667
Produits agi'icoles (fromages, bdtail, bois) 5,436 8,171 8,066

Les protectionnistes franyais alldgueront peut-dtre qu'une experience de
six mois n'est pas suffisamment longue. Pour nous, qui la subissons doulou-
reusement, elle a assez durd. lis auraient d'ailleurs tort de vouloir s'en
defendre puisque leur intention avdree est de fermer autant que possible les

que les autres pays
franyaise, grace a des droits trds moddres, alors qu'une muraille ddfend ä

leurs propres industries 1'accfes du marohe franyais, —• s'attendre en d'autres
termes ä ce que la France continue 5 placer en Suisse 230 ä 250 millions
de produits par annde, alors que la Suisse, ddjä atteinte par le traitd de 1882,
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verrait se reduire encore de 120 ä CO millions et moins ses exportations
en France.

G'est lä une situation que nous ne saurions admettre, malgrö toute l'amitfö
que nous portons ä nos voisins. II est vrai qu'on pretend que nous avons efö
moins raides, moins intransigeants envers d'autres pays, FAIIemagne en parti-
culier, et que nous avons accepte de ces pays des droits supörieurs ä ceux
que nous ddclarons inadmissibles dans nos relations avec la France. II importe
de rectifier par des faits ces assertions erronees.

En 1886, apräs que l'AUemagne eut releve son tarif autonome, nous avons
adresse ä M. de Bismarck une note extrömeincnt ferme pour demander la
revision du traitö de commerce. Puis, nous avons appuve notre demande par
un relevement de nos droits sur les positions libres. M. de Bismarck qui, le
premier, avait imaging la doctrine du tarif autonome, irröduetible, reconnut
alors la necessity de nous faire des concessions, et conclut avec nous en 1888
un tarif conventionnel.

A la mfiine öpoque, rAutricbe ayant aussi releve ses droits, nous agimes
de la m6me maniöre, avec la merrie energie et le möme succös. En 1889, ce
fut le tour de l'ltalie, qui nous accorda sur divers articles des concessions
qu'elle avait cru devoir refuser ä la France en 1887 et 1888.

Et quant ft ces trois meines pays, l'AUemagne, l'Autriche et l'ltalie, la
campagne qui s'est terininee l'annöe derniere et cette auntie par la conclusion
de nouveaux traitds est encore toute fraiche dans votre souvenir. Vous savez
avec quelle tenacite, pendant prös de six mois, nous avons nögocie ä Vienne
avec l'AUemagne et i'Autriche-Hongrie pour aboutir enfin ä un ensemble de
concessions acceptables. Plus tard, vous avez approuvti notre attitude lorsque,
ä Zurich, l'ltalie nous refusant des concessions sur les cotons et les machines,
sous le pretexte, invoque aussi en France, que l'AUemagne et 1'Angleterre en
profiteraient plus que nous, le Gonscil föderal a decide d'appliquer le tarif
general aux produits italiens jusqu'ä ce qu'une entente soit intervenue.

II est done entiärement inexact de dire que nous ne tenons pas la balance
6gale pour tous nos voisins. On ne saurait non plus nous objecter avec raison
que nous avons accepts des uns ce que nous refusons des autres. L'ögalite
des conditions ne doit pas dtre chcrchee seulement dans les chiflres d'un tarif
conventionnel, mais dans l'ensemble des relations qu'il s'agit de regier entre deux
pays. Que diraient les protectionnistes frangais si nous leur demandions d'ac-
cepter tous les chiffres des tarifs conventionnels ä l'entrde en Allemagne ou
en Autriche ou en Italic? S'en declareraient-ils compldteinent satisfaits?

Non, Messieurs, vous le savez, dans notre attitude actuelle nous ne sommes
animes envers la France que des sentiments de la plus sincere amitie, d'une
amitfö qui a fait ses preuves en maintes circonstances, dans les bons comme
dans les mauvais jours. Mais, d'un autre cöte, nous avons un programme
national que nous croyons juste et ä la realisation duquel nous vouerons tous
nos efforts, dul-il nous en coüter momentanörnent de penibles sacrifices. Ce

programme, c'est celui de notre existence econoinique: petit pays sans ports
et sans domaine colonial, sans agriculture süffisante pour nos besoins, nous
estimons cependant avoir le droit de vivre; nous voulons vivre, et pour vivre,
il nous faut necessairement ecouler nos produits au dehors. G'est pouquoi nous
devons nous defendre par tous les moyens en notre pouvoir lorsijue l'un ou
l'autre de nos voisins tente de nous fermer son marche. Voilä ce que nous
avons dit k nos voisins d'Allemagne, d'Autriche et d'Italie, et ils se sont rendus
k nos raisons.

La France republicaine se montrera-t-elle moins amicale envers nous que
nos autres voisins? Youdra-t-elle fermer l'oreille aux conseils de la raison et
de 1'equite que lui adresse son gouvernement? Preferera-t-elle rompre avec
nous, renoncer a. notre marche et s'aliöner nos sympathies plutot que de nous
accorder les modestes concessions dont nous voulons bien nos contenter, par
gain de paix?

Jusqu'ä preuve contraire, il m'est impossible de le croire. Malgre les apparen-
ces defavorables, j'espfere encore. Je compte sur la clairvoyance, I'esprit de

justice et les sentiments d'amitie du parlement frangais.
Quant ä nous, c'est en nous inspirant de ces sentiments d'amitfö que nous

vous engageons aujourd'hui ä ratifier 1'arrangement commercial et ses annexes.
Vous le voterez, j'espäre, malgre tout ce qu'il a de precaire et d'insuffisant,
malgre le peu d'avantages qu'il nous assure, malgre l'inegalifö de fait qu'il con-
sacre au profit de la France, vous le voterez pour donner un gage de votre
desir de rester en bonnes relations economiques avec ce pays voisin, et aussi
dans 1'espoir d'ameliorations futures. G'est une main loyale que vous tendrez
au Parlement francais. Quoi qu'il arrive, je crois que vous ne regretterez pas
de l'avoir fait.

Dans tous les cas, il est bien entendu que la situation actuelle ne se pro-
longera pas au delä du 1er janvier. Sur ce point, le Conseil föderal est en-
tförement d'accord avec votre Commission.

Nous ajoutons que le conseil national a adopfö integralement, ä l'unanimite,
le projet d'arrete pro])os6 par le conseil föderal concernant cet arrangement.

Nous rappelons que le texte de ce projet a ete publfö dans notre nu-
mero 258 du 3 decembre.

Transportweseu. — Transport*.
Post. Die Einfuhr in Bulgarien von Poststücken und Fahrpoststücken,

mit den hienach angegebenen Ausnahmen, ist unter der Bedingung wieder
gestattet, dass die Sendungen von amtlichen Zeugnissen über den Gesundheitszustand

an ihrem Herkunftsorte begleitet seien. Die Sendungen werden im
Uebrigen an der bulgarischen Grenze einer Quarantäne von mindestens 5 Tagen
unterworfen und äusserlich desinfizirt.

Ausgeschlossen von der Einfuhr in Bulgarien sind nach wie vor Sendungen
mit nachbezeichneten Gegenständen: Gebrauchte Kleider, gebrauchte Wäsche
und gebrauchte Stoffe jeder Art; Felle und Pelzwerk; Milchprodukte,
Fische, Fleisch, sowie frische Früchte; Wolle und Haare; Stoffmuster;
gebrauchte Säcke, gebrauchte Taue und gebrauchtes Papier.

— Nach einer Mittheilung der österreichischen Postverwaltung ist das
Verbot der Einfuhr von Fahrpoststücken, Poststücken und Waarenmustern in
Griechenland via Oesterreich (Triest) aufgehoben.

Bekanntlich ist auch der Leitweg via Italien für Poststücke und Waaren-
muster nach Griechenland wieder geöffnet.

— Von nun an können Poststücke im Gewicht bis zu 5 kg (ohne Werthangabe

und ohne Nachnahme) nach Mexiko auch über Frankreich gefeitet
werden. Die Beförderung erfolgt mit den am 21. jedes Monats von St-Nazaire
abgehenden Schiffen. Die bei der Aufgabe zu entrichtende Transporttaxe
beträgt Fr. 3.50. Den Stücken sind 2 Zolldeklarationen beizugeben. Wie bei
der bereits bestehenden Leitung über Hamburg gilt auch hier die Bestimmung,
dass für den Verlust oder die Beschädigung eines Post stückes auf mexikanischem
Gebiet eine Entschädigung nicht geleistet wird.

* *
Postes. L'importation en ßulgarie de colis postaux et d'articles de

messagerie, avec les exceptions ci-apres indiquöes, est de nouveau permise,
ä condition que les envois soient accompagnös d'une attestation officielle sur
l'ötat sanitaire du lieu de provenance. Les envois sont, du reste, soumis ä
une quarantaine de cinq jours au moins et desinfectes exterieurement ä la
frontiöre bulgare.

Ne peuvent etre imporfös en Bulgarie, comme jusqu'ici, les envois con-
tenant les objets ci-aprös dösignes: Vieux habits, linge et etoffes usages de
toute sorte; peaux et pelleterie; laitage, poissons, viande, ainsi que les fruits
frais; laine et crin; echantillons d'etofie; sacs, cordes et papier usages.

— II resulte d'une communication de l'Administration des postes autri-
chiennes que l'interdiction d'importation en Grece, via Autriche (Trieste),
d'articles de messagerie, de colis postaux et d'echantillons de marchandises
est levee.

Comme on le sait, l'acheminement par l'ltalie de colis postaux et d'öchan-
tillons de marchandises ä destination de la Grece est egalement de nouveau
permis.

— On peut des maintenant aussi accepter ä l'expedition, par la voie de
France, des colis postaux jusqu'au poids de 5 kg (sans valeur döclaröe et
sans remboursement) ä destination du Mexique.

Le transport de ces colis s'efiectue par les vapeurs partant de St-Nazaire
le 21 de chaque mois. La taxe de transport ä percevoir lors de la consignation
s'elöve ä fr. 3.50. Les colis doivent ötre accompagnös de 2 declarations en
douane. A l'instar de ce qui existe pour l'acheminement par Hambourg, la
disposition portant qu'il n'est pas payö d'indemnite pour la perte ou i'avarie
d'un colis postal sur territoire mexicain, fait aussi rögle ici.

Ausl&ndiische Banken.
Niederländische Bank.

26. Xovemb". 3. Dezemb". 26. Novcmber. 8. Dezemb".
fi. n. a. a.

Metallbetand 122,359,167 122,390,252 Noten-Circulatioa 195.921,870 194,907,680
Wechselportef'1" 66,449,161 43,266,030 Couti-Correnti 16,571,929 17,614,497

Ixisertioxispreis:
Die halbe Spaltenbreite 30 Cta.,

die game Spaltenbreite SO Cta. per Zelle.
Privat-Anzeigen. — Annonces non officieilas. Prix d'inaertion:

30 cta. la petite ligne,
SO et«, la ligne de la largear d'ane colonne.

LA „Securite",
Societe anonyme en formation, ä Lausanne.

L'assemblee generale des souscripteurs d'aetions est convoquee pour
le lundi, 26 decembre 1892, ä 2 heures de l'aprös-midi, ä l'Hotel Beau-Site,
ä Lausanne.

Ordre du jour:
Constitution de la Societe, soit:

ft. Gonstatation de la souscription infögrale du capital social et du verse-
ment du un cinquifeme de chaque action.

b. Approbation definitive des Statuts.
c. Delegation de pouvoirs pour inscription de la Sociefö au registre du

commerce.
d. Nomination de l'administration et du directeur.
e. Nomination des contröleurs. (550)

BANQUE CANTONALE VAUDOISET

lerEmprunt correction de la Gryonne.
Les obligations n» 1, 12, 13, 21, 34, 40, 42, 48, 53, 60, 62, 66, 70, 77,

79, 90, 98, 107, 116, 117 sont sorfies au tirage du 1er decembre 1892 et
seront remboursöes k fr. 1000 dös le 1er fevrier 1893 au domicile de la
Banque eantonalo vaudoise et dans ses agencos. (5512)

Die Buchdruckerei JENT & REINERT in Bern

enmMt sich dem Tit. Hamtelsstande znr AnMgnnn aller yortommenden Formulare.

Rasche und geschmackvolle Ausführung.

Ersparnisskasse des Amtsbezirkes Laupen.

Geschäftsbedingungen ab 1. Januar 1893.
1) Für Darlehn auf Grundpfand: 4 %
2) Für Darlehn auf Grundpfand mit ergänzender Bürgschaft: 4l/i %.
3) Für Darlelm auf Faustpfand: 4 bis 4'/i °/°> je nach der Qualität des

Faustpfandes.
4) Für Darlehn auf Schuldscheine mit Bürgschaft: 472%; Abschlussprovision

7« 7°.
Als Zuschlag zum Normaizinsfusse berechnen wir nach dreimonatlicher

Verspätung 72 7°> bei einer Verspätung von sechs Monaten 1 °/o. In keinem
Falle darf der Zins mit Zuschlag 5 °/o übersteigen.

Bei den Annuitäten-Darlehn wird überdies vom Verfalltage an ein Zins
ä 5 70 von Zins und Annuität berechnet.

Diejenigen Schuldner von bisher bestandenen Hypothekar-Anleihen, welche
eine Ermässigung des Zinses auf 4 7« wünschen, haben hiefür mit einem
schriftlichen Gesuche bei unserer Zinsrodelverwaltung einzukoimnen.

5) Für Darlehn auf Wechsel 472 7°. Provision 1 °/o per Jahr.

Die Guthuben der Einleger werden wie bisher verzinst: Bis auf Fr. 1000
ä 37< 7», Einlagen über Fr. 1000 ä 37s 7°-

(552) Ersparnisskasse des Amtsbezirkes Laupen.

Avis de production.
Tous les cröanciers de la masse en liquidation de la Societe d'horlogerie

de Bevilard sont invitös, sous peine de dccheance, ä produire leurs röcla-
mations au liquidateur soussigne dans Je delai de trente jours ä partir de la
premiöre publication des presentes. Les productions seront accompaguües du
titre de creance en original ou en copie vidimöe.

Montier, le 5 decembre 1892.
Le liquulatmr:

(550*4 F. (üerrniquet.
Buclidruckerei JENT A REINERT in Bern. — Imprimerie JENT & REINERT ä Berne.


	

